
Ville de Fosses

Acte certifié exécutoire après avoir été
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Publié le: , 7 IJEQ 2(125
La Maire, Jacqueline HAESINGER

te

LA VILLE A LA CAMPAGNE

DECISION N° 2025.208

Objet : Demande de subvention pour les travaux de la tranche 2b de la restauration de l'église

Saint-Etienne, concernant le versant Nord de la Nef, Versant Nord du bas-côté Nord, façade Nord

du bas-côté Nord, Transept Nord

La Maire de Fosses,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 2334-42 ;

Vu le dispositif d'aide aux communes de l'Etat par l'intermédiaire du Service Départemental de
l'Architecture et du Patrimoine du Val d'Oise pour la valorisation du patrimoine;

Vu le Fonds Départemental d'aides à l'Investissement des collectivités, du Conseil départemental du
Val d'Oise, notamment la rubrique 8 CULTURE ET PATRIMOINE - Dispositif « Patrimoine historique

communal classé» ;

Vu le dispositif d'aide aux communes de la région Ile-de-France pour la restauration du patrimoine
immobilier protégé au titre des monuments historiques;

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 06 novembre 2023 donnant pouvoir au Maire

d'exercer les délégations prévues à l'article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales ;

Vu l'accord des services de l'Etat, en date du 24 septembre 2021, suite à la demande de la ville de

Fosses pour déroger au principe de financement minimum du maitre d'ouvrage et au plafond de
80 % de subventions publiques relatif à l'article L.1111-10 du Code général des collectivités

territoriales

Vu le plan de financement ci-dessous ;

Considérant que le montant estimatif de la tranche 2B pour les travaux de restauration de l'église

Saint-Etienne est de 357 063 € HT soit 428 476 € TTC ;

DECIDE :

Article 1 :

D'approuver le plan de financement suivant de la tranche 2B des travaux de restauration de l'église

Saint-Etienne,

Hôtel de Ville --1, place du 19-Mars-1962 - B.R 50036 - 95477 Fosses Cedex - Tél. : 01 34 47 40 40 - Télécopie : 01 34 47 40 48

Horaires d'ouverture : lundi de 13h à 17h30, mardi, mercredi et vendredi de 9h à 12h et de 13h à 17h30 - jeudi de 14h30 à 20h

www.vilte-fosses95,fr



TRANCHE 2B - TRAVAUX DE RESTAURATION DE L'EGISE ST ETIENNE DE FOSSES

Dépenses Subventions

Projet « TRAVAUX DE LA TRANCHE

2B DES TRAVAUX DE L'EGLISE ST

ETIENNE »

428 476€ TTC

(Soit 357 063,00 € HT)

Aide de l'Etat

dispositif d'aide aux
communes par l'intermédiaire

du Service Départemental de

l'Architecture et du

Patrimoine du Val d'Oise pour

la valorisation du patrimoine

45% 160 678,00 €

Aide Départementale

Dispositifs CULTURE ET

PATRIMOINE-Dispositif «

Patrimoine historique

communal classé» 15% 53 559,00 €

Aide de la Région Ile de

France

dispositif d'aide aux

communes pour la

restauration du patrimoine

immobilier protégé au titre

des monuments historiques
20% 71 413,00 €

Total des dépenses 357 063 HT € Total des Subventions 285 650,00 €

Dépenses à la charge de la commune pour le projet (TTC)=
Montant des travaux TTC - subventions 142 826,00 €

Article 2 :

De solliciter une subvention auprès de l'Etat (DRAC) à hauteur de 160 678,00 € pour les travaux de la
tranche 2B de l'église Saint-Etienne,

Article 3 :

De solliciter une subvention auprès du Conseil départemental du Val d'Oise à hauteur de
53 559,00 € pour les travaux de la tranche 2B de l'église Saint-Etienne,

Article 4 :

De solliciter une subvention auprès du Conseil régional d'Ile-de-France à hauteur de 71 413,00 €
pour les travaux de la tranche 2B de l'église Saint-Etienne,

Article 5 :

Dit que les crédits sont Inscrits au budget communal.

Article 6 :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Dans
ce même délai, un recours gracieux peut être intenté devant l'auteur de la décision.

Fait à Fosses, le 16 décembre 2025

La Maire,

Jacqueline HAESINGER

^5475
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DECISION N' 2025.208

Objet : Demande de subvention pour les travaux de la tranche 2b de la restauration de l'église

Saint-Etienne, concernant le versant Nord de la Nef, Versant Nord du bas-côté Nord, façade Nord

du bas-côté Nord, Transept Nord

La Maire de Fosses,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 2334-42 ;

Vu le dispositif d'aide aux communes de l'Etat par rintermédiaire du Service Départemental de
l'Architecture et du Patrimoine du Val d'Oise pour la valorisation du patrimoine;

Vu le Fonds Départemental d'aides à l'investissement des collectivités, du Conseil départemental du
Val d'Oise, notamment la rubrique 8 CULTURE ET PATRIMOINE - Dispositif « Patrimoine historique

communal classé» ;

Vu le dispositif d'aide aux communes de la région Ile-de-France pour la restauration du patrimoine
immobilier protégé au titre des monuments historiques;

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 06 novembre 2023 donnant pouvoir au Maire

d'exercer les délégations prévues à l'article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales ;

Vu l'accord des services de l'Etat, en date du 24 septembre 2021, suite à la demande de la ville de

Fosses pour déroger au principe de financement minimum du maître d'ouvrage et au plafond de
80 % de subventions publiques relatif à l'article L.1111-10 du Code général des collectivités

territoriales

Vu le plan de financement ci-dessous ;

Considérant que le montant estimatif de la tranche 2B pour les travaux de restauration de l'église
Saint-Etienne est de 357 063 € HT soit 428 476 € TTC ;

DECIDE :

Article 1 :

D'approuver le plan de financement suivant de ta tranche 2B des travaux de restauration de l'église

Saint-Etienne,

Hôtel de Ville -1. place du 19-Mars-1962 - B.R 50036 - 95477 Fosses Cedex - Tél. : 01 34 47 40 40 - Télécopie : 01 34 47 40 48

Horaires d'ouverture : lundi de 13h à 17h30. mardi, mercredi et vendredi de 9h à 12h eî de 13h à 17h30 • jeudi de 14h30 à 20h

www.viile-fosses95,fr
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095-219502507-20251216-DEC2502520a-AI
Date de téléiransmission : 17/12/2025

Date de réceptiort préfecture : 17/12/2025

TRANCHE 2B - TRAVAUX DE RESTAURATION DE L'EGISE ST ETIENNE DE FOSSES

Dépenses

Projet « TRAVAUX DE LA TRANCHE

28 DES TRAVAUX DE L'EGLISE ST

ETIENNE »

428 476€ TTC

(Soit 357 063,00 € HT)

Subventions

Aide de l'Etat

dispositif d'aide aux
communes par l'intermédiaire

du Service Départemental de

l'Architecture et du

Patrimoine du Val d'Oise pour
la valorisation du patrimoine

Aide Départementale

Dispositif 8 CULTURE ET

PATRIMOINE-Dispositif «
Patrimoine historique

communal classé»

Aide de la Région Ile de

France

dispositif d'aide aux

communes pour la

restauration du patrimoine

immobilier protégé au titre

des monuments historiques

45%

15%

20%

160 678,00 €

53 559,00 €

71413,00 €

Total des dépenses 357 063 HT € Total des Subventions 285 650,00 €

Dépenses à la charge de la commune pour le projet (TTC)=:
Montant des travaux TTC - subventions 142 826,00 €

Article 2 :

De solliciter une subvention auprès de l'Etat (DRAC) à hauteur de 160 678,00 € pour les travaux de la
tranche 28 de l'église Saint-Etienne,

Article 3 :

De solliciter une subvention auprès du Conseil départemental du Val d'Oise à hauteur de
53 559,00 € pour les travaux de la tranche 28 de l'église Saint-Etienne,

Article 4 :

De solliciter une subvention auprès du Conseil régional d'Ile-de-France à hauteur de 71 413.00 €
pour les travaux de la tranche 28 de l'église Saint-Etienne,

Article 5 :

Dit que les crédits sont inscrits au budget communal.

Article 6 ;

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Dans
ce même délai, un recours gracieux peut être intenté devant l'auteur de la décision.

Fait à Fosses, le 16 décembre 2025

La Maire,

Jacqueline HAESINGER

:?S4l5



MINISTÈRE
DE LA CULTURE
litrrU

J-ntrrrmiU

Accusé de réception en préfecture
095-219502507-20251216-OEC2502520&.AI
Date de télétransmission : 17/12/2025
Date de réception préfecture : 17/12/2025

-4/6.

N°15459*02

Nature du bien^

0 Immeuble ou partie d'immeuble classé *

O Imfneuble ou partie d'immeuble inscrit '

O Objet mobilier classé

O Objet mobilier inscrit

O Orgue classé en totalité ou en partie

O Orgue inscrit en totalité ou en partie

Nature des interventions

n Études Travaux Détachement d'un effet mobilier attaché à perpétuelle demeure sur immeuble dassé ou inscrit

Q Construcffons et installations temporaires de plus de 20 m'et d'une durée supérieure à un mois sur un terrain dassé

Demande de subvention^ O 0 Oui

Vous pouvez utiliser ce formulaire si : _

Vous souhaitez réaliser des travaux de restauration, de

réparation ou de modification sur un monument historique classé

ou inscrit, que celui-ci soit un immeuble, un objet mobilier ou un

orgue,

ou

Vous souhaitez faire une demande de subvention au titre

d'études eu de travaux de quelque nature que ce soit sur un 1 .

monument historique. I

cod

Cadre réservé à l'administration

e Dpt Commune Année

La présente demande a été reçue

N* de dossier

1. Demandeur ou déclarant

1  |:.!!-nil*iL- Cl,- utniMiiifU' .'m 'lu .it-tl.if.in-.

Vous êtes un particulier : Q Madame O Monsieur

Nom : Prénom

Date de naissance :

Vous êtes une personne morale :

Dénomination: Commune Fosses Raison sociale : Collediwitô ferriioriale

N" SIRET ou RNA: 21410091900015 Catégorie juridique (code ARE) : 8411Z

Représentant de la personne morale : 0 Madame O Monsieur

Nom : HAESINGER Prénom : Jacqudine

[x] j'accepte de recevoir par courriel les documents transmis en cours d'instruction par l'administration à l'adresse
suivante^ : contctct @ viiie-fosses95.fr

Adresse : Numéro : ̂

Lieu-dit :

Code postal ; 95470

Voie : place du 19-Mars-1962

Localité : FOSSES

BP : Cedex : Téléphone : 0134474040

Pays

1  Voir les notices informativos : Cerfe n' pour les immeubles. Cerla n* pour les objets mobiliers. Coila n' pour les orgues.
2  Pour les travaux sur Immeuble ou partie d'immeuùe dassé, la présertie demartdo d'autorisation vaut saisine au titre de l'archéologie préventive en application de

FartldeR 523-10 du code du pairtmcune.

3 Urtlquemenl les interventions sur immeuUe inscrit dispensées de formante au titre du code de I uifoartisme (dédaration spéciale prévue aux aitides L. 621-27 «t
R. 621-60 du code du patrimoine).

4 Voir la rto&ce infdnnaUve Cetfa n* .. . - r . relairve aux sutsvenlions.

5 La date de notification sera cédé de la considlation du courrier êJectronlgue ou. au plus lard, ceOe de l'ettvoi de ce courtier électronique augmentée de ttuH jours.



2. Proprîétali^ (s'il pas le demandeur ou le déclarant)

Accusé de réception en préfecture
09S-219502507-20251216-DEC25025208-AI

Date de iélétransmission : 17/12/2025
Date de réception préfecture : 17/12/2025

! O Particulier O Personne morale O Madame O Monsieur

Nom : Prénom

Dénomination de l'organisme (personne morale) ;

N'SIKET ou RNA : Catégorie Juridique (code APE) : Raison sociale :

Adresse : Numéro : Voie :

Lieu-dit : Localité : Pays

Code postai ; BP : Cedex : Téléphone ;

Q J'accepte de recevoir par courriel les documents transmis en cours d'Instruction par l'administration à l'adresse
suivante^ : @

3. Désignation du monument historique

Appellation / dénomination : EQ'ise Saint-Etienne

Type de protection : 0 classé O inscrit O classé et inscrit

£lément(s) protégé(s) :

Référence Mérimée'^ (immeuble) ou référence Palissy' (objet mobilier) ; PA00060058

Nature de la propriété : O privée 0 publique O privée et publique

4. Localisation de l'immeuble protégé ou de l'immeuble abritant l'objet mobilier ou l'orgue protégé

Dénomination de l'immeuble : Eg'ise Saint-Etienne

Numéro; Vole: Grande Rue

LieiMjit : Localité : FOSSES

Code postal : 95^70 gp ; Cedex :

Références cadastrales (section et n® de la ou des parcelles) : 000 A8 234

Superficie en m^ de la ou des parcelles pour les travaux sur immeuble : 802 m2

Présentation synthétique du prqjet

Intitulé de l'opération : Restauration de l'Eglise Saint-Etienne_Restauratian des Structures, du Clos et Couveit.Tranche 2b
Justification, nature et description des interventions' :

Le programme de restauration proposé dans l'étude préalable de restauration de l'Eglise Saint-Etienne de FOSSES comporte deux volets, dans

Tordre chronologique proposé, le dos et couvert de rëdiiîce et. ensuite, son intérieur.

Le diagnostic général d'état sanitaire des ouvrages conduit dans le cadre de Pôtude précitée, a permis dldentifier les priorités d'intervention, d'en
estimer les coûts et de proposer un programme pluriannuel de travaux répartis en tranches fonctionnelles.

La présente demande de subvention concerne uniquement le premier volet, la restauration du dos et couvert de l'édiiice. en conservation de ses

dispositions actuelles, et seulement :

* La Tranche 2b (TRANCHE OPTIONNELLE n°2) ; Versant Nord de la Nef, Versant Nord du bas*cfilé Nord, Façade Nord du bas-côté Nord,
Transept Nord (Tranche 2b)

Et comprend les travaux suivants (voir programme détaillé de restauration au rapport de présentation joint)
- Travaux de restauration des façades extérieures en maçonneries de moellons et pierre de taille

- Travaux de restauration et réfection de couvertures

- Travaux de restauration et consolidation de charpentes et ouvrages annexes

- Restauration de vitraux

- Travaux de menuiserie existante et neuve

6  La base de données Mérimée oataccauiMe sur

culturefles.

7  La base de données Psiissy est accessible sur ! .

culturelles ou le conservateur des antiquilés et objets d'art

e Pour plus d'informations, reportez-vous aux dîffétenles notices Momiatives : Ceifa n' i.
Cerfa n* ' _ ■ -l-; / !: pour les orgues.

vi .ï. I' - u-' ' '1 ou un extrait peut ébe (ouml si nécessaire parla direction régionafe des affairas

ou un extrait peul être fourni si nécessaire par la direction régionale des affaires

pour les immeubles. Ceifan* '■■■!. ■ ' pour les objets moHieis.

i tvM/Mîrtr
-  -J tt;5T0n»ju£



6. Travaux sur l'immeuble

Accusé de réception en préfecture
095-219502507.20251216.DEC25025208-AI
Date de télélransmission : 17/12/2025

Date de réception préfecture : 17/12/2025
3/6

1 n Fondations, sous-sol

2 [H] Structure, maçonnerie, gros-oeuvre

3 [x] Parements, enduits, restauration de façades

4 [x] Charpente, couverture

5 1^ Menuiseries, métailerle, vitraux

6 O Cloisons, revêtements intérieurs, décors

7  Équipements techniques, sécurité, sûreté, accessibilité

8 O Voirie et réseaux divers

9 O Affouillements eu exhaussements '

10|x} Sculptures

11 Q Parcs, jardins et bois

12 Autres, préciser mise en oeuvre de drainage (à confirmer suivant
les résultats des sondages prézométriques)

Dettirtationt" SMivdtninMiont"

Exploitatlen agricole Exploitation agricole
et roceitiéte

Exploitadon fbiesQcrc

Habitadon Ujgemert
HéDergemeni

Commerce et

activité de tervice

Surface existante

avant travaux

(A)

Surface créée"

(B)

Ardsartat «t commerce de

détail

Xestauration

Commerce de grot

Activité) de teivicc) cO
t'effeaue f accueil d'une

clientèle

Hébergement hételier et
touristique

Cinéma

Locaux et bureaux

tf̂térét collectif et ?" «et
service* pvbir» msirationj publiques

et assimilés

Locaux teclvnques cl
industrieir des adminhuations

publiques cl asurnilés

Etablissements

d'enseignement, de santé «t
d'action sociale

Salles d'art et de spectacles

Equipements sportils

Autres équipements recevant
du public

Autres activités des

sectoors secondaire

ou tertiaire

Surface créée par
changement de

destination'' ou de

sous-destination"

(C)

Surface

supprimée"
(O)

Surface supprimée
par changement

de llcslinatJon ou

de sous-destirution

(E)

Surface totale X

(A>*(6)*(C).(D).

(EJ

Centre de congrès et
d'exposition

Suffecet totales en m*

9 Ef) application desartidos R. 621-11 et R. 621-62 du code du patrimoine, pour les fouilles orchéologiques sur un terrain dassé ou InscnL l'outoiisation de fouilies
archéolooiques préventives ou psogrammèes tient lieu de l'autorisation pr^ue A ronide L. 621-9 du code du patrimoine et delà déciaraton prévue è l'artide L. 621-27
du code du patrimoine.

10 Vous pouvez vous aider de la fidie d'aide pour le calcul des surfaces accessible sur le srte . La surface de ptencher d'une cons^ction est égale à le
somme des surfaces de plancher doses cl couvertes, sous une Itauteur da plafond supérieure à 1,80 m. calculée à partir du nu intérieur des façades, après déducbon,
sous certaines conditions, des vides et des trémies, des aires de statbnnemant, des caves ou ceDiers. des combles et des locaux techniques ainsi que. dans les

immeubles eoBectifs d'une part forfaitaire des surfaces de plancher affectées à l'habitation (ariide ).
11 Les destinations eontréglemenlées en application de fartide
12 Les sous-deslnations sont réglementées en application de l'artide

13 B peut s'agir soit d'une surface notivelle construite à l'occasion des travaux. soK d'une surface résultanl de la transformation d'un local non consitubf de surface de
plancher (ex : transfoimabon d'un garage en espace d'accueil).

14 Le changement de destination consiste à transformer une surface existante de l'une des dnq destinalkxts menbonnées dans le tableau vers une autre de ces
desbnations.

15 Le changement de sous^sthaiion consiste à transformer une surface existante de l'une des vingt sous-destinations mentionnées dans le tatBeau vers une autre de
ces sous-descnations. Par exemple : la bansformatlon de surfaces d'entrepôt en bureau ou en saBe d'art et de spectacles

16 n petX s'agir soit d'une surface démdie è l'occasion des travaux, sdt d'une surface résultant de ta transformation d'un local consbtutif de surface de plancher
(ex ; transformation d'un commerce en local technique dans tm tmmeubie commerdal).



Accusé de réception en préfecture
095-21950250A20251216-DEC2502S20B-AI
Date de téléiransmission ; 17/12/2025
Date de réception préfecture : 17/12/2025

7. Maître d'œuvre

'.'.1. Ht le m&rLTc c'cauurs est un aiciiiteiiLc

Prénom: ̂iccardo.gérantArch-R

Pays:■  FRANCE

Nom de l'architecte : GIORDANO

Adresse : Numéro : 21 Voie : boulevard de la Reine

Lieu-dit : Localité : VERSAILLES

Code postal : BP: Cedex: Téléphone:

Adresse électronique agence @ arch-r.fr

N° d'inscription sur le tableau de l'ordre : S14165 Conseil régional de : "® France

Dans le cas d'une intervention sur un immeuble classé au titre des monuments historiques^' :

Date d'obtention du diplôme de spécialisation et d'approfondissement en architecture mention Architecture et
patrimoine ou équivalent :

I  Architecte en chef des Monuments Historiques. Architecte du patrimoine

Établissement / ville / pays : Centre des Hautes Etudes de Chaillot

Signature et cachet de l'architecte : Arch-R
Architeclun:

ResUuralioit l
Zl.kUrveiiiL;

nOMVEXSAIU

Date (ij/mm/aaaa) : 21/08/2008

; 7.2. Autre maître d'ceuvre (notamment pour on o gue protégé")

Nom du maître d'oeuvre

N-SIRET:

Adresse : Numéro :

Lieu-dit :

Code postal: BP:

Adresse électronique

Voie ;

Cedex

Localit

Prénom :

é

Téléphone :

@

Signature du maître d'ceuvre

8. Engagement du demandeur ou du déclarant

J'atteste avoir qualité pour demander la présente autorisation ou pour faire la présente déclaration. Je soussigné(e),
auteur(e) de la demande ou de la déclaration, certifie exacts les renseignements fournis.

À :

Nom, prénom et signature du demandeur ou du déclarant :

Date (ij/mm/aaaa) :

Si vous êtes un particulier : la loi n* 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux nchi^cs-etH'
formulaire pour les personnes physiques. Elle garantit un droit d'accès aux données
droits peuvertt être exercés à la direction régionale des affaires ci4curelles. Les dqlÎQéarfécuelllies
l'instruction de votre demande.

Pour permettre l'utilisation des informations nominatives eomprites dans ce formulaire L des fins commercialos, cochex la case ci<ontre : l~

lux ticme[*-eraw|^j^a!fa:fpollty»mjrr|ioonses contenues dans ce
es nemna^yef'Ieàctanceîbàrû-WH)^ poytibilité de rectification. Ces
loméarfc^t"" siix services compétents pour

17 Le maitied'ceuvre. qui intervient sur un immeuble claasé, doilavoirlea qualificalions et expériences conlcrnsément aux articles R. C21-26 Â R. 621-28 du code du
patrimoine,

18 En application des articles L. 622-7, L. 622-22 et R. 622-59 du code du patrimoine, le maître d'ouvrage esi tenu de confier ta maitrise d'ceuvre des travaux de
réparation, do ralevage et de resiauralion d'un orgue protégé ou titre des monuments historiques ô un piofessionnol qualifié, habilité é l'oxoroer.



Accusé de réception en préfecture
095-219502507-2025121 &OEC25025208-AI

Date de téiétransmission : 17/12/2025
Date de réMpt'on préfecture ; 17/12/2025

J/6.

Informations relatives à la demande de subvention^

L'attribution d'une subvention pour les opérations de conservation et de restauration, dans la limite des crédits
disponibles, est une possibilité mais n'est pas systématique.

O Non propriétaire © Propriétaire

identification de la personne mandatée pour déposer la demande de subvention (si elle est différente du représentant

légal de la personne morale) : O Madame O Monsieur

Nom : Prénom :

Fonction :

f~l t'accepte de recevoir par courriel les documents transmis en cours d'instruction par l'administration à l'adresse

suivante" : @

.  NJnrL-l v;-- l'i i

'□ Études Q Travaux d'entretien ^ Travaux de restauration ou de réparation
Autorisation, permis ou décision de non-opposition à déclaration préalable" :

Numéro ^ C JL'^O OOOO^ Date d'obtention (u/mm/aaaa) : j2-2.//ify
Code Dpt Commune Année (aa) N° de dossier

Date prévisionnelle de début de réalisation du projet : .

Date prévisionnelle de fin de réalisation du projet : .^TnOA£i d"
i t!' I <; iijel

coOt prévisionnel ou projet

RÉPARTITION OU FINANCEMENT

Autofinancement (sous-total)

Fonds propres

Emprunts^'
Mécénat

Autres*^'

Aides publiques (sous-total)

Union européenne

État

Conseil régional

Conseil départemental

EPCP'

Commune

Autres"'

(1) À détailler
(2) Etablissement pvbEc de coopération intercommunale

35-7 063,oo HT
% DU montant total MONTANT TTC

tX(D,ooi^

80 '/.

3o'l
A5/.

$,%S 6t50,ao=C

/lé>0 ùlS, iqo^
~^A M3, oo-^
53 3S9 ,oo 4^

19 Pour plus d'inloimalions. repoitec-vous à la notice informatve subvention. Cerfa n*
20 La date de notification sera celle de la consultation du courrier électronique ou, ou plus tord, colla de l'onvoi do ce courrier électronique augmentée de Irull jours.
21 A compléter dans le cas où l'autonsation. le permis ou la dédûon de norv-opposjtion à dédarabon préalatile a été obtenu préalablement à la demande de subventrona

pour les travaux de restauiolion ou de réparation.



Accusé de récepNon en préfeclure
095.219502607.20251216-DEC25025208^1
Date de télétransmission : 17/12/2025
Daté de récaption préfecture : 17/12/2025

"STS"

Att&stà'iont da dc:insac!««r

Jesoussigné(e),M-o«-Mme +f (TSlPJ
en ma qualité de propriétaire ou de teprésentant légal ou de personne mandatée, sollicite une subvention de l'Êtatj
d'un montant de /f60 ^ / CC? € pour la réalisation du projet. j
Je reconnais avoir connaissance que mon projet ne doit pas avoir commencé" avant la date de réception de la
présente demande de subvention par les services de l'État chargés des monuments historiques.

' J'atteste :

que l'organisme que je représente est en règle au regard de ses obligations légales, administratives, sociales,
fiscales et comptables.

j  □ ne pas être assujetti{e) à la T.V.A. (pas de récupération),
P être assujetti(e) à la T.V.A. (récupération),

j ^ bénéficier du Fonds de compensation de la TVA.
P assurer la maîtrise d'ouvrage de l'opération ou produire la pièce me confiant la maîtrise d'ouvrage de ce projet,
Je certifie solliciter les aides publiques indiquées au plan de Rnancement et m'engage à réunir les financements
nécessaires à l'opération.

^ Je m'engage è prendre en compte les éléments è caractères sociaux et environnementaux et les objectifs de
développement durable dans la mise en oeuvre de ce projet.

O Pour le cas d'une subvention demandée qui porte le montant total des aides publiques octroyées à une
entreprise/association unique à un montant inférieur ou égal à deux cent mille euros sur trois exercices fiscaux,
j'atteste" avoir été informé(e) que cette subvention répond aux conditions fixées par le règlement (UE)
n° 1407/2013, de la Commission européenne do 18 décembre 2013, relatif aux aides de minimis (jOUB, L. 352 du
24/12/2013, p.1) et que l'entreprise unique n'a pas bénéficié d'un montant total d'aides publiques'^ supérieur à
200 000 euros sur trois exercices fiscaux dont celui en cours.

P Quand une subvention répond à la qualification d'aides d'État au sens du Traité sur le fonctionnement de
l'Union européenne, j'ai été informé(e) que ta subvention d'investissement dont le montant est inférieur à cent
millions d'euros par projet doit respecter le régime prévu par le règlement (UE) n' 651/2014 de la Commission
européenne du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories d'aides compatibles avec le marché intérieur en
application des articles 107 et 108 du traité, notamment son article 53 OOUE, L.187 du 26/06/2014, p.1). Le
montant de la subvention n'excède pas la différence entre les coûts admissibles et la marge d'exploitation de ■
l'investissement". Pour les subventions n'excédant pas un million d'euros, le montant maximal de la subvention
peut à titre alternatif être fixé à 80 % des coûts admissibles.

jàf Je certifie l'exactitude et la sincérité des renseignements indiqués et des documents produits.
À: Date(ij/mm/aaaa): '
Nom, prénom et signature du demandeur ^ (\ ' [J
Cachet du demandeur (si personne morale) t

'  Ôjox yi cLu •

22 Le commencement d'exécution «st réputé constitué parle premier acte juridique (bon de commande, maretiénotifiél passé pour la réafisafion du projeL
23 Cette attestatian permet aux pouvoirs puUics de définir ie cadre dans lequel Is inscrivent leur action au regard des obligaifons de runion européenne. Le droit

communautaire prévoit on effet que les aides dites de minimts. et dont ie montant glob^ par cntrcprise/associalion est inférieur à un plafond de 200 000 euros sur trais
ans. sont considérées comme n'affectant pas les échanges entre Étals membres al à ce titre ne requlèront pas une notiflcaUon auprès de la Commission européenne.

24 Doivent être pnsos en compte les aides pubilques de toute nature (subventions directes, miso ô disposition de personnels ou de locaux, exonération de charges
sodaJes ou fiscalas) attribuées par l'ÉtaL les coUectivités territoriales, les établissements publics ou l'Union européenne.

25 La marge d'expioiiaiian est déduite des coûta arimissibies ex anfe. sur la base de projections raisonnables, ou au moyen d'un mécanisme de lécupération. L'entreprise
est autorisée à conserver un bénéfice reisonnablo sur la période concernée.

i-i i.iMîrn


